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Tribunal international chargé de
poursuivre les personnes présumées
responsables de violations graves
du droit international humanitaire
commises sur le territoire de
l'ex-Yougoslavie depuis 1991
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FRANÇAIS
Anglais

Devant:

Assisté de:

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL INTERNATIONAL

M. le Juge Fausto Pocar, Président

M. Hans Holthuis, Greffier

Décision rendue le : 3 septembre 2008
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DÉCISION DU PRÉSIDENT RELATIVE À LA COMMUTATION DE PEINE

Le Conseil de Predrag Banovié :

M. Jovan Babié


















